
«  Véritable feuille de route, notre nouveau Programme 
Pluriannuel d’Activités redéfinit l’ensemble des 
orientations de la Safer pour la période 2022-2028. Plus 
que jamais, nous inscrivons le renouvellement des 
générations comme notre priorité, afin de garantir une 
alimentation de qualité, de créer des emplois, de protéger 
la biodiversité et de préserver la vitalité de nos territoires 
ruraux. L’enjeu environnemental y sera omniprésent et 
notre stratégie consistera à intervenir le plus en amont 
possible sur le foncier. La sensibilisation des élus et des 
collectivités à la problématique de l’artificialisation des 
sols en sera un axe majeur. »

Thierry Bussy, Président de la Safer Grand Est

PROGRAMME 
PLURIANNUEL 
D’ACTIVITÉS 
DE LA SAFER 
GRAND EST

SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSEMENT RURAL



• Favoriser le regroupement 
parcellaire pour 
une meilleure 
gestion de la 
ressource bois

• Accompagner 
la transmission 
de massifs forestiers  
en privilégiant 
les projets 
valorisant les 
filières locales

VALORISER 
LA FORÊT

• Tenir compte des enjeux environnementaux  
dans toutes les rétrocessions

• Protéger la ressource en eau à destination 
de la consommation humaine en imposant l’herbe, 
l’agriculture biologique ou toute pratique respectueuse 
de l’environnement dans les zones de captage

• Favoriser le développement de l’agriculture biologique
 > Objectif : 15 % des surfaces

• Préserver les espaces naturels remarquables 
(maîtrise foncière, Obligations Réelles Environnementales)

• Lutter contre les inondations 
(création d’ouvrages)

L’ENVIRONNEMENT, 
UN ENJEU 
TRANSVERSAL 

• Donner priorité pour l’accès au foncier 
aux exploitations familiales

• Eviter la destructuration des exploitations
 > Attribution de foncier aux occupants
 > Investisseurs

• Faciliter le regroupement parcellaire
 > Echange de parcelles  
 > labonneparcelle.safer.fr
 > Stock foncier dédié à l’échange

• Favoriser les circuits de proximité et la 
diversification des exploitations (nouvelles 
productions, nouvelles filières, …)

• Soutenir l’élevage à l’herbe

MAINTENIR DES 
EXPLOITATIONS 
NOMBREUSES 
ET DIVERSIFIÉES

• Favoriser la réhabilitation 
des bâtiments ruraux 

• Accompagner les 
collectivités dans leurs 
projets de développement 
(zone d’activité ou d’habitat, 
infrastructures de loisirs ou 
de tourisme) pour réduire 
l’artificialisation des sols

PARTICIPER 
À L’ATTRACTIVITÉ 
DES TERRITOIRES 
RURAUX 

• Mieux identifier et accompagner les cédants

• Assurer la transmission des exploitations agricoles et viticoles 
 > Objectif annuel : 50 exploitations au niveau régional

• Objectif annuel : 100 installations
• Proposer des outils de portage du foncier et de garantie bancaire 
pour faciliter l’installation hors cadre familial

• Privilégier l’installation à l’agrandissement des exploitations via 
l’encadrement des cessions de parts de société

RENOUVELER 
LES GÉNÉRATIONS 
EN AGRICULTURE



LE PROGRAMME 
PLURIANNUEL 
D’ACTIVITÉS 
DES SAFER 
(PPAS)
est un document d’orientation 
et de gestion de l’activité, régi par 
une circulaire ministérielle et soumis 
à l’approbation du Préfet de Région. 
Il guide nos décisions en adéquation 
avec les missions de la Safer. Le PPAS 
est élaboré pour une période de 6 ans 
et fait l’objet d’un bilan annuel.

safergrandest.com

SIÈGE SOCIAL
14 rue Rayet-Liénart
51420 Witry-lès-Reims
03 26 04 77 71 
safer@safergrandest.fr
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